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Sermon du Vendredi 
HAZRAT MUHYI-UD-DIN AL-KHALIFATULLAH 

Munir Ahmad Azim 
 

05 Février 2016 ~ 
(25 Rabi’ul Aakhir 1437 Hijri) 

 
Après avoir salué tous ses disciples (et les musulmans) dans le monde entier avec la 
salutation de paix en Islam, Hazrat Muhyi-ud-Din (atba) a lu les Tashahhoud et Ta’ouz ainsi 
que la Sourate Al-Fatiha, et il a ensuite axé son sermon sur le sujet « L’Islam et L’Esclavage »: 
  
Puisque l’abolition de l’esclavage comme commémorée ici à Maurice tous les 01 Février, 
et considérée aussi comme un jour férié est tombé un lundi le 01 Février 2016, donc 
aujourd’hui vendredi le 05 février 2016, mon sermon sera axé sur le sujet : 
 
L’ISLAM ET L’ESCLAVAGE 
 
L’Islam a aboli l’institution de l’esclavage, établie pendant des milliers d’années. Elle est la 
seule religion à avoir aboli cette institution par ses enseignements. Aucune autre religion 
n’a prévu cette abolition. Au contraire, cette institution fut reconnue au sein de toutes les 
autres religions. L’esclavage représente au sein du Judaïsme et de l’Hindouisme une 
institution religieuse (par exemple, le traitement réservé aux non-Juifs et le castéisme). Le 
Christianisme n’est qu’une branche du Judaïsme et l’esclavage continua d’être reconnu 
par les nations chrétiennes pendant des siècles. L’abolition de l’esclavage fut le résultat 
d’une avancée dans les normes de l’éthique et n’avait aucune relation avec un quelconque 
enseignement chrétien. L’histoire de l’église chrétienne témoigne des efforts entrepris en 
de nombreuses occasions, pour mettre fin à l’esclavage. Mais, à chaque occasion, l’église 
offrit la plus farouche des oppositions. Le castéisme hindou a établi l’esclavage si 
fermement et sur une si grande échelle que l’esclavage tout court semble être un bien 
moins mal. Islam a aboli l’esclavage sous toutes les formes interdites. 
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Il existe, toutefois, une institution reconnue par l’Islam et qui a été décrite sous le terme 
esclavage. En fait, elle correspond à la situation des prisonniers de guerre. Même si celle-ci 
est un mal, elle est une conséquence nécessaire de la guerre. Quand deux nations sont en 
guerre, il est inconcevable que les prisonniers capturés le jour soient renvoyés parmi les 
siens la nuit, pour ensuite rejoindre la bataille le lendemain. Même dans certains jeux, 
celui qui se fait attraper doit se retirer et ne plus y participer jusqu’à la fin des échanges. 
D’ailleurs il est évident que si on ne pouvait faire des prisonniers pendant les guerres, ou 
s’il était obligatoire de les libérer aussitôt capturés, l’état de guerre se perpétuerait. Cela 
est donc une mauvaise chose accompagnant nécessairement une guerre. Mis à part cette 
disposition, l’Islam ne cautionne aucune autre forme d’esclavage.  
 
Les prophètes, de toute évidence, n’avaient aucun esclave. Dieu nous dit dans le Saint 
Coran : « Il ne sied pas à un prophète qu’il ait des captifs avant qu’il n’ait pris part à une 
bataille régulière dans le pays. Mais vous désirez les biens d’ici-bas, tandis qu’Allah 
désire pour vous l’Au-delà. Et Allah est Puissant, Sage. » (An-Anfâl 8: 68) 
 
Il n’a été permis à aucun prophète de faire des esclaves de qui que ce soit. Ceci pour dire 
qu’il était interdit, non seulement au Saint Prophète (pssl) d’avoir des esclaves, mais que 
cette directives fut étendue à tous les prophètes. Donc ces prophètes, de toute évidence, 
n’avaient aucun esclave. Nous devons donc conclure que ni Krishna ou Ramachandra, ni 
Moïse ou Jésus n’avaient désobéi et que tous ceux qui leur attribuent une telle conduite 
ne peuvent avoir notre confiance. 
 
Le verset cité nous enseigne qu’en cas de guerre, ce qui implique des morts sur une 
grande échelle, il est permis d’avoir des prisonniers de guerre. Ceci indique aussi que de 
tels prisonniers ne peuvent être capturés que lors d’une guerre entre des nations ou états, 
mais non lors de conflits tribaux ou familiaux. Ceux qui désirent faire des esclaves ou des 
prisonniers dans des situations autres que celles mentionnées plus haut, ne cherchent que 
des avantages matériels et non le plaisir d’Allah. Mais Dieu désire qu’ils aspirent à la vie 
future. Dieu est Grand, Sage. Ces injonctions, comme toutes celles venant de Dieu, sont 
pleines de sagesse. 
 
L’histoire nous prouve que tout peuple pratiquant l’esclavage fut ensuite réduit à 
l’esclavage. Si les musulmans les ignorent et établissent l’esclavage, ils seront, à leur tour, 
réduits en esclaves. L’histoire nous prouve que tout peuple pratiquant l’esclavage fut 
ensuite réduit à l’esclavage. Les Abbassides encouragèrent l’esclavage et le résultat fut 
que la majorité des califes descendaient des filles-esclaves ; quoiqu’apparemment libres et 
indépendantes, elles n’étaient guère mieux considérées que des esclaves. 
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Le mot Ithkhan utilisé, dans ce verset, pour guerre signifie une guerre suivie d’une perte 
innombrable de vies et exclut l’idée d’une guerre tribale ou des escarmouches frontalières. 
Il implique une guerre régulière entre des nations ou états organisés. Une nation qui 
désire prendre le risque de transformer une partie de son peuple en prisonniers de guerre 
devrait, logiquement, éviter l’agression. Si elle s’embarque dans une agression qui mène à 
la guerre et à la perte de vies humaines, elle ne peut protester si certains des leurs sont 
faits prisonniers. Si des prisonniers sont capturés au cours d’une guerre comme définie par 
les enseignements islamiques, le choix entre deux types de procédures est présenté, 
comme prescrit par le verset qui suit : « Et lorsque vous rencontrez les mécréants en 
bataille régulière, frappez-les au cou jusqu’à ce que vous les ayez vaincus et faits 
prisonniers. Plus tard, relâchez les, soit comme une faveur soit contre une rançon 
jusqu’à la fin de la guerre… » (Muhammad 47: 5). 
 
A la fin de la guerre, tous les prisonniers doivent être libérés par un acte de pure 
bienfaisance, ou on doit obligatoirement négocier leur libération contre une rançon. Si un 
prisonnier n’est pas libéré bénévolement, il doit rester prisonnier et effectuer un travail 
convenable jusqu’à qu’une rançon soit payée pour lui. Ceci ne peut être considéré comme 
un abus. Car, mêmes de nos jours, les prisonniers de guerre sont souvent soumis à des 
travaux selon leurs dispositions. 
 
Il apparait que l’autorisation fut accordée par le Saint Prophète (pssl) pour la libération de 
tout prisonnier qui donnerait l’assurance/ la promesse de ne plus participer à des guerres 
contre les musulmans. Un incident, au temps du Saint Prophète (pssl) illustre ce propos. 
Pendant la bataille de Badr, un prisonnier dénommé Abou Uzzah, fut pris. Le Saint 
Prophète (pssl) le relâcha sous sa promesse qu’il ne prêterait point main forte contre les 
musulmans en temps de guerre. Mais malheureusement pour lui, il renia sa promesse 
pendant la bataille d’Uhud. Il fut fait prisonnier pendant la bataille de Hamra Al-Asad et fut 
exécuté. 
 
De ce fait, les principes de l’Islam sont très clairs pour tous les musulmans et non 
musulmans. Ses enseignements reposent sur une vérité qui provient d’un Dieu unique et 
parfait qui guide Ses serviteurs. Les enseignements de l’Islam sont pour toutes les 
époques. Si aujourd’hui les nations du monde daignent prendre en considération la 
perfection du Livre Divin qu’est le Saint Coran, alors tous les problèmes seront résolus, 
mais pour que cette démarche soit parfaite, les gens devront nécessairement avoir foi en 
ce Dieu et Créateur unique qui les a tout donner pour qu’ils aient la meilleure guidance. Et 
de ce fait, bons nombres de maux tels que l’esclavage même moderne seraient éradiqués.  
 
Qu’Allah aide les nations du monde à percevoir la véracité de l’Islam et la perfection de 
Ses enseignements. Incha-Allah, Amîne. 


